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ENTENTE DE PARTENARIAT INTERMUNICIPAL POUR LE SERVICE DE PREMIER RÉPONDANT


ENTENTE ENTRE LES MUNICIPALITÉS DE :

Ville de Waterloo, corporation municipale incorporée sous la Loi des cités et villes de la province de Québec (SRQ 1964, chapitre 193), ayant son siège social au 417 rue de la Cour en la ville de Waterloo.

Ici représentée et agissant aux présentes par messieurs Jean-Marie Lachapelle et Jessica McMaster, respectivement Maire et directrice générale et greffière, dûment autorisés par résolution aux fins des présentes.

et
Municipalité du Village de Warden, corporation municipale incorporée sous le Code municipal du Québec, ayant son siège social au 172, rue Principale en la municipalité de Warden.

Ici représentée et agissant aux présentes par monsieur Philip Tétrault et monsieur Joel McPherson respectivement Maire et directeur général tous deux, dûment autorisés par résolution aux fins des présentes.

et
Municipalité de Stukely-Sud, corporation municipale incorporée sous le Code municipal du Québec, ayant son siège social au 101, place de la Mairie en la municipalité de Stukely-Sud.

Ici représentée et agissant aux présentes par monsieur François Rhéaume et monsieur Jean-Marie beaupré respectivement Maire et directeur général, tous deux dûment autorisés par résolution aux fins des présentes.

et
Municipalité de St-Joachim-de-Shefford, corporation municipale incorporée sous le Code municipal du Québec, ayant son siège social au 615 Rue Principale, Saint-Joachim-de-Shefford, QC J0E 2G0

Ici représentée et agissant aux présentes par monsieur René Beauregard et madame France Lagrandeur respectivement Maire et directrice générale, tous deux, dûment autorisés par résolution aux fins des présentes.

et
Municipalité de St-Etienne-de-Bolton, corporation municipale incorporée sous le Code municipal du Québec, ayant son siège social au 9 rang de la Montagne en la municipalité de St-Etienne-de-Bolton.

Ici représentée et agissant aux présentes par madame Michèle Turcotte et madame Cristina Chiurtu, respectivement Mairesse et directrice générale, tous deux, dûment autorisés par résolution aux fins des présentes

et
Municipalité de Ste-Anne-de-la-Rochelle, corporation municipale incorporée sous le code municipal du Québec, ayant son siège social au 142, rue Principale Est en la municipalité de Ste­Anne-de-la-Rochelle.



Ici représentée et agissant aux présentes par monsieur Louis Coutu et monsieur Gilbert Coté respectivement Maire et directeur général, tous deux dûment autorisés par résolution aux fins des présentes


ATTENDU que la Loi sur les cités et villes ainsi que le Code municipal du Québec décrètent que toute municipalité peut, par résolution, conclure une entente intermunicipale ayant pour objet la fourniture d'un service d'incendie;

[bookmark: _Hlk209520960]ATTENDU que la Ville et les municipalités sont d'avis de se prévaloir des dispositions de la loi dans l'intérêt de leurs contribuables;

ATTENDU que l’engagement à l’entente sous sa forme actuelle est conditionnel à l’obtention de la subvention du CISSS via Santé Québec, pour le démarrage du projet et pour les subventions récurrentes annuelles. À défaut, les prévisions budgétaires seront revues par la direction du service et en comité des partenaires.


En conséquence, la Ville et les municipalités conviennent :

Article 1 	Objet et durée:

De conclure une entente pour déléguer à la Ville de Waterloo l'organisation et la gestion de son service de premier répondant, couvrant leurs territoires pour une durée de 5 ans à compter du 15 octobre 2025 et jusqu'au 31 décembre 2030. 

Cette entente peut être renouvelable automatiquement par périodes successives de trois (3) ans, sauf si une municipalité donne un avis écrit de son intention de ne pas renouveler l'entente 12 mois avant la fin de celle-ci. 


Article 2 	Territoire :

Le territoire couvert par cette entente est le territoire complet des municipalités suivantes: Warden, Stukely-Sud, St-Etienne-de-Bolton, Waterloo, Ste-Anne-de-la-Rochelle et de la Municipalité de St-Joachim-de-Shefford. Tous les territoires des municipalités participantes seront desservis à 100%.

Article 3 	Municipalité principale :

Pour la durée de l'entente, la Ville de Waterloo est désignée la corporation municipale principale, de ce fait, elle sera seule à posséder officiellement tout ce qui servira à l'opération de ce service. Bien qu’il soit prévu de procéder à la mise en place de point de service dans les municipalités partenaires, où l’on pourra retrouver du matériel de premier répondant servant au moment d’une demande d’intervention.

La Ville de Waterloo, sera responsable de l'achat, de l'entretien, de l'administration et de l'opération de tout le service.

La Ville de Waterloo s'engage à poursuivre l’identification des véhicules au nom des municipalités participantes à l'entente.

La Ville de Waterloo acquittera les frais d'entraide pour les interventions sur les territoires sous sa responsabilité.






Article 4 	Service et administration :

Il n'y aura qu'un seul service de premier répondant pour desservir tout le territoire tel que décrit des municipalités signataires et y accomplir toute intervention qui le requiert.

Ce service sera sous l'autorité d'un Directeur qui sera nommé par une résolution de la ville de Waterloo.

La Ville de Waterloo nomme les officiers lesquels, en cas d'absence pour quelques motifs que ce soit, (vacances, maladies, etc.) exerceront les pouvoirs du commandant.

Le directeur assisté des officiers, assume l'organisation du service, participe à la sélection et à la formation des premiers répondants, voit à l'entretien de l'équipement, dirige entièrement les opérations.

Le directeur, ou en son absence les officiers, aura l'autorité d'appeler l'aide extérieure si nécessaire. 

Les municipalités participantes auront, sans frais additionnels, la possibilité d'avoir sur leur territoire, pour des activités de sensibilisation du public, la présence des membres du service de premier répondant et ce, en tout temps de l’année.



Article 5	Opérations :
Le coût d'opération du service de premier répondant, comprenant les frais d'entretien, les salaires, les assurances et autres à l’exception des frais d’amortissements de l’immeuble situé au 400, rue Bernard, dans la Ville de Waterloo, formera un montant global annuel en référence à la gazette officielle sur le décret de la population permanente de chacun des partenaires et qui sera réparti à chaque année, entre les municipalités dans la proportion suivante pour la fin de l’année 2025 :

	Ville/municipalité
	% 
Participation
	Montant

	Ville de Waterloo :
	53.46%
	105 042.48$

	Municipalité de Warden :
	  3.91%
	7 681.71$

	Municipalité de Stukely-Sud :
	12.17%
	23 911.79$

	Municipalité de St-Joachim-de-Shefford :
	15.52%
	30 490.49$

	Municipalité de St-Etienne-de-Bolton :
	  8.66%
	17 017.95$

	Municipalité de Ste-Anne-de-la-Rochelle :
	  6.29%
	12 349.83$



Ces pourcentages établis peuvent varier selon le nombre de municipalités qui adhéreront à l'entente.

Le coût annuel du service sera présenté pour approbation annuellement lors de notre rencontre de partenariat.

Les salaires sont tributaires des conventions collectives et ententes en vigueur. Le budget opérationnel est quant à lui présenté annuellement aux partenaires.

Les montants établis ci-haut seront payables par les municipalités participantes en deux versements annuels, soit le 1er avril, le 1er juillet de l'année financière en vigueur.

· Le premier versement correspondra à 50% du montant total budgété pour le coût d'opération de l'année en vigueur, ajusté en tenant compte des résultats de l'année antérieure.

· Le deuxième versement correspondra à 50% du montant total budgété pour le coût d'opération de l'année en vigueur.

En cette première année un prorata des frais sera facturé aux municipalités partenaires.
.
Article 6	Abrogation 

La signature de la présente entente abrogera et annulera toute entente de service de premier répondant précédente en vigueur.

En foi de quoi les parties ont signé à Waterloo, district de Bedford 
ce                            2025



___________________________	_____________________________
Jean-Marie Lachapelle			Jessica McMaster
Maire de Waterloo				DG et greffière de la Ville de Waterloo


___________________________	_____________________________ 
Philip Tétrault				Joel McPherson
Maire de Warden				DG de Warden



___________________________	_____________________________ 
François Rhéaume		         Jean-Marie Beaupré
Maire de Stukely-Sud			DG de Stukely-Sud


___________________________	______________________________  
René Beauregard				France Lagrandeur
Maire de St-Joachim-de-Shefford	DG de St-Joachim-de-Shefford


___________________________	______________________________ 
Michèle Turcotte				Cristina Chiurtu
Mairesse de St-Étienne-de-Bolton	DG de St-Étienne-de-Bolton


___________________________	_______________________________ 
Louis Coutu					Gilbert Coté
Maire de Ste-Anne-de-la-Rochelle	DG de Ste-Anne-de-la-Rochelle
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